
1668 März 6 . , Solothurn
SCHREIBEN DES [ FRANZ. RESIDENTEN FRANCOIS] MOUSLIER AN STADT

AMTSRAT, RITTER [ BEAT JAKOB I . ] ZURLAUBEN, ZUG

"Vous aurez peu apprendre ce qui s 'est passé [auf der Tagsatzung ] à Bade



corme ce qu ' on vous propose a l ' esgard des villes forestières [Keutralitâts-
2

garantie durch die eidg . Orte ] ne pourraient que vous priver des bienfaits

de la france [Pensionen ! ] , J ' ay voulu pour vous ayder a vous les conserver

escrire a vostre Canton la lettre qui Sera cy Jointe faites la valoir le mieux

que vous pourrez et empeschez surtout qu ' on ne s ' engage directement ny Jndi-

rectement en cette affaire par ce qu ' autrement Je ne pourrois faire ce que

vous pourriez desirer de moy ny pour le general ny pour le particulier . . .

Vous aurez sans doute sceu que des particuliers pour leur Jnterest font mou¬

voir l ' affaire des villes forestières plustost que l ’Empereur [L e o p o l d I . ]

et que vous avez bien a vous donner de garde de pareiles Esprits qui se couvrent

du bien public pour parvenir a d ’autres fins . "

1 ) Stadt und Amt Zug waren nicht durch Zurlauben , sondern durch Karl Branden¬
berg und Johann Peter Trinkler vertreten.

2 ) vgl . EA VI 1, 743 c , 745 g

Original , in franz . Sprache , mit Siegel
AH 43 , 196 - 198 - Blatt 196 v , 197 und 198 r  leer
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